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Question écrite n° 36259

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur le fait
que les messageries de la presse (NMPP) imposent aux dépositaires et aux diffuseurs les quantités des
différents journaux qui leur sont livrés. Or le nombre des journaux pornographiques est en augmentation
régulière et le coût des avances de trésorerie est d'autant plus important qu'ils sont souvent accompagnés de
DVD, de CD ou autres supports informatiques. Ces journaux pornographiques, notamment lorsqu'ils sont
interdits aux moins de 18 ans, peuvent choquer la morale ou ne pas correspondre au type de clientèle d'un
diffuseur de presse. Elle souhaiterait donc savoir si, pour ce qui concerne la presse pornographique interdite aux
moins de 18 ans, les messageries de presse pourraient être obligées d'avoir l'accord préalable des diffuseurs et
dépositaires de presse pour les quantités livrées.

Texte de la réponse

La loi du 2 avril 1947 relative au statut des entreprises de groupage et de distribution des journaux et
publications périodiques, dite loi Bichet, pose trois principes qui régissent la distribution de la presse en France :
la liberté de distribution (art. 1er), l'égalité de traitement (art. 2) au sein des coopératives de groupage et
l'impartialité de la distribution (art. 6), à savoir que toutes les publications peuvent accéder à l'ensemble du
réseau dans les mêmes conditions. En application de ce principe, les diffuseurs de presse sont dans l'obligation
de mettre en vente sans droit de regard et dans des conditions similaires, tous les exemplaires fournis par les
éditeurs, qui restent propriétaires de leur titre jusqu'à l'acte de vente final. Toutefois, l'article 6 de la loi prévoit
une exception : si le titre a fait l'objet d'une « mesure d'interdiction de vente aux mineurs (par arrêté du ministre
de l'intérieur de l'outre-mer et des collectivités territoriales au titre de l'article 14 de la loi du 16 juillet 1949
modifiée sur les publications destinées à la jeunesse), tout dépositaire ou vendeur sera, nonobstant toute
stipulation contraire du contrat qui le lie avec la société coopérative, exonéré de l'obligation de participer à la
vente de cette publication ». Ainsi, les diffuseurs de presse sont fondés à refuser de vendre les publications
pornographiques qui ont été expressément interdites aux mineurs par le ministre de l'intérieur de l'outre-mer et
des collectivités territoriales. En revanche, la détermination des quantités livrées de ces publications par les
messageries de presse ne saurait être soumise à l'autorisation préalable des diffuseurs de presse concernés.
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